
Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CG : 20.26

2019/09/19 
17:00

(2)

Dossier # : 1195372004

Unité administrative 
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , 
Direction - Transactions immobilières , Division locations

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'agglomération 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : Complexe environnemental Saint-Michel

Objet : Approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la 
Ville de Montréal loue à Rebuts Solides Canadiens inc., pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er octobre 2019, un 
emplacement situé au Complexe environnemental Saint-Michel, 
d'une superficie totale de 22 342,6 m², situé au 2240, rue
Michel-Jurdant, à des fins de centre de tri et de valorisation des
matières non putrescibles, moyennant un loyer total de 2 475 
000,00 $, excluant les taxes. (Bâtiment 2360)

Il est recommandé :
1. d'approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la Ville de Montréal loue 

à Rebuts Solides Canadiens Inc., pour une période de 5 ans, à compter du 1er octobre 
2019, un emplacement situé au Complexe environnemental Saint-Michel, d'une superficie 
totale de 22 342,6 m², situé au 2240, rue Michel-Jurdant , à des fins d’activités de centre 
de tri et de valorisation des matières non putrescibles, moyennant un loyer total de 2 475 
000,00 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus à la convention 
de prolongation de bail ; 

2. d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel. 

Signé par Diane DRH
BOUCHARD

Le 2019-08-30 15:38

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1195372004

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division locations

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'agglomération

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : Complexe environnemental Saint-Michel

Objet : Approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la 
Ville de Montréal loue à Rebuts Solides Canadiens inc., pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er octobre 2019, un 
emplacement situé au Complexe environnemental Saint-Michel, 
d'une superficie totale de 22 342,6 m², situé au 2240, rue
Michel-Jurdant, à des fins de centre de tri et de valorisation des
matières non putrescibles, moyennant un loyer total de 2 475 
000,00 $, excluant les taxes. (Bâtiment 2360)

CONTENU

CONTEXTE

Rebuts Solides Canadiens inc. (RSC) exploite un centre de tri de matières recyclables 
(CTMR) au Complexe environnemental St-Michel (CESM) depuis 1999 aux termes d’un bail 
et d’un contrat d’exploitation accordés par la Ville de Montréal qui viennent à échéance 
respectivement le 30 septembre et le 31 décembre prochain.
Le présent sommaire décisionnel propose d’accorder à RSC une convention de prolongation 
de bail pour une durée de 5 ans, se terminant le 30 septembre 2024, dans la mesure 
toutefois où la Ville accorde à RSC un contrat d’exploitation du CTMR comme le propose le
sommaire décisionnel 1197159002. Le sort des deux dossiers est conséquemment lié.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CO00 03397 - 19 décembre 2000 : Approuver une modification au bail ayant pour objet de 
modifier la configuration de l’immeuble et d’autoriser une dépense pour des travaux. 

CO99 02784 - 14 décembre 1999 : Approuver un bail par lequel la Ville loue à Rebuts 
Solides Canadiens inc., un emplacement situé au Complexe environnemental Saint-Michel, 
utilisé à des fins de Centre de tri des déchets recyclables, pour une période de 20 ans à 
compter du 1er octobre 1999.
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DESCRIPTION

Le présent sommaire décisionnel vise à faire approuver une convention de prolongation de 
bail par laquelle la Ville loue à Rebuts Solides Canadiens inc., pour une période de 5 ans, à 
compter du 1er octobre 2019, un emplacement situé au Complexe environnemental Saint-
Michel, d'une superficie totale de 22 342,6 m², situé au 2240, rue Michel-Jurdant, à des fins 
de CTMR, moyennant un loyer total de 2 475 000,00 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus à la convention de prolongation de bail.
Selon les conditions prévues au bail, le locataire devra maintenir l’immeuble en bon état et 
devra, dès qu'il en sera requis, remédier à tout défaut et procéder aux réparations.

De plus, le bail prévoit une clause à l'effet que la résiliation du contrat d’exploitation 
entraîne automatiquement la résiliation du bail.

JUSTIFICATION

Cette location se justifie du fait que Rebuts Solides Canadiens Inc. occupe déjà les lieux 
depuis 20 ans et qu'un appel d'offres public #19-1734 en lien avec le contrat de service de 
tri et mise en marché des matières recyclables sera soumis aux instances via le sommaire 
décisionnel 1197159002. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le tableau suivant représente la recette pour la durée du terme : 

Total du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2024

Loyer avant taxes 2 475 000,00 $ 

TPS (5 %) 123 750,01 $ 

TVQ (9,975 %) 246 881,24 $

Loyer taxes incluses 2 845 631,25 $ 

Selon la Division des analyses immobilières du Service de la gestion et de la planification
immobilière, la valeur locative annuelle pour cet immeuble se situe entre 495 000,00 $ et 
594 000,00 $ sans les frais d'exploitation.

Le loyer convenu pour la première année de cette convention de prolongation de bail est 
établi à 495 000,00 $ avant les taxes .
Le loyer sera majoré annuellement de l’IPC (Montréal) avec un maximum de deux virgule

cinq pour cent (2,5%) à sa date d’anniversaire, soit le 1er octobre de chaque année.

Pour le détail annuel de la recette, voir le fichier « Détail annuel de la recette » en pièce 
jointe.

La présente convention de prolongation de bail stipule que les taxes foncières et les 
assurances seront assumées et acquittées entièrement par le locataire. Le locataire assume 
également tous les frais d'exploitation.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le bail ne comporte pas de clause particulière sur le développement durable. Cependant 
cette location permettra au centre de tri de poursuivre l'objectif de récupérer 80 % des 
matières recyclables et organiques, des RDD (résidus domestiques dangereux), des résidus 
de CRD (construction, rénovation, démolition) et des encombrants d'ici 2019 et atteindre, 
dans le cadre du C40, un taux de détournement de l'enfouissement de 70 % d’ici 2030. 
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

À défaut d'approuver la prolongation de bail, Rebuts Solides Canadiens inc. ne pourra 
remplir ses obligations reliés au contrat d'exploitation du CTMR en lien avec le sommaire 
décisionnel 1197159002.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n’est prévue en accord avec la Direction des
communications. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil d'agglomération : 19 septembre 2019.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre LACOSTE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sylvain LEBLANC, Service de la gestion et de la planification immobilière
Paula URRA, Service de l'environnement
Maxime ROBERGE, Service de l'environnement
René SCOTT, Service de la gestion et de la planification immobilière
Arnaud BUDKA, Service de l'environnement

Lecture :

Arnaud BUDKA, 26 août 2019
Paula URRA, 26 août 2019
René SCOTT, 26 août 2019

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2019-08-23

Laila BENNAGHMOUCH Annie BERTRAND
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Conseillère en immobilier Conseillère en immobilier, en remplacement 
de Nicole Rodier, chef de division des
locations, pour la période du 10 au 25 août 
2019

Tél : 514-872-6948 Tél : 514 280-4275
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Francine FORTIN Johanne ROUILLARD
Directrice des transactions immobilières Directrice- Gestion immobilière et 

exploitation, 
en remplacement de Sophie Lalonde,
Directrice ,Service de la gestion et de la 
planification immobilière pour la période du 
26 au 30 août 2019.

Tél : 514-868-3844 Tél : 514 872-9097 
Approuvé le : 2019-08-30 Approuvé le : 2019-08-30
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2019 (3mois) 2020 2021 2022 2023 2024 (9 mois) Total

Loyer 123 750,00  $     495 000,00  $     495 000,00  $     495 000,00  $     495 000,00  $     371 250,00  $       2 475 000,00  $              

TPS (5%) 6 187,50  $         24 750,00  $       24 750,00  $       24 750,00  $       24 750,00  $       18 562,50  $         123 750,01  $                 

TVQ (9,975%) 12 344,06  $       49 376,25  $       49 376,25  $       49 376,25  $       49 376,25  $       37 032,19  $         246 881,24  $                 

Loyer taxes incluses 142 281,56  $     569 126,25  $     569 126,25  $     569 126,24  $     569 126,25  $     426 844,69  $       2 845 631,25  $              

En plus d’assumer son loyer, Rebuts Solides Canadiens Inc. devra assumer annuellement les frais d’exploitation de l’immeuble.

Le loyer pour la première année est établi à 495 000,00 $ avant les taxes et sera indexé annuellement de l’IPC (Montréal) avec un maximum de (2,5%) à sa 

date d’anniversaire, soit le 1er octobre de chaque année.

Bâtiment 2360 - Complexe environnemental Saint-Michel // Centre de tri
Détail annuel de la recette (5 ans)
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1195372004

Unité administrative 
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division locations

Objet : Approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la 
Ville de Montréal loue à Rebuts Solides Canadiens inc., pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er octobre 2019, un 
emplacement situé au Complexe environnemental Saint-Michel, 
d'une superficie totale de 22 342,6 m², situé au 2240, rue Michel
-Jurdant, à des fins de centre de tri et de valorisation des
matières non putrescibles, moyennant un loyer total de 2 475 
000,00 $, excluant les taxes. (Bâtiment 2360)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

GDD 1195372004 - Ville loue à Rebuts solides Canadiens CESM.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2019-08-30

Pierre LACOSTE Mustapha CHBEL
Préposé au budget Agent de gestion des ressources financières
Tél : 514-872-4065 Tél : 514-872-0470

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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